
REGISTRE PUBLIC D'ACCESSIBILITÉ

Marionnaud - COURBEVOIE 
12 Rue Baudi C.Cial Charras

92400 - COURBEVOIE

Conformément à la réglementa�on, le registre public d’accessibilité est des�né à informer le public des
disposi�ons prises pour perme�re à tous, notamment aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap,
de bénéficier des prestations en vue desquelles l'établissement concerné a été conçu. 
Il est consultable par le public sur place au principal point d'accueil accessible de l'établissement,
éventuellement sous forme dématérialisée.

Généré avec LootiBox.com le 27/09/2019



CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

Décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et modifiant diverses dispositions relatives à
l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public.

L'exploitant de tout établissement recevant du public au sens de l'article R. * 123-2 élabore le registre public d'accessibilité
prévu à l'article L. 111-7-3. Celui-ci précise les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes
handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement a été conçu.

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre public d'accessibilité

Le registre public d'accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci :

I. - Pour tous les établissements recevant du public, y compris les établissements de 5e catégorie :
1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après achèvement des
travaux
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation d'accessibilité prévue à
l'article R. 111-19-33
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux articles R. 111-19-31 à R.
111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement
4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une période, le bilan des
travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l'agenda, prévu à l'article D. 111-19-45
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de celui-ci, l'attestation
d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46
6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées à l'article R. 111-
19-10
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant
du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec le public élaboré par
le ministre en charge de la construction
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles
automatiques. Le personnel d'accueil doit être en capacité d'informer l'usager des modalités d'accessibilité aux différentes
prestations de l'établissement.

II. - Pour les établissements recevant du public de 1re à 4e catégorie :
En plus des éléments mentionnés au précédent I, le registre public d'accessibilité contient une attestation signée et mise à jour
annuellement par l'employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes
handicapées et leurs justificatifs. Lorsque le personnel chargé de l'accueil des personnes handicapées est affecté à plusieurs
établissements, cette attestation peut être réalisée pour l'ensemble des établissements concernés.
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PRESTATIONS DÉLIVRÉES DANS L'ÉTABLISSEMENT

Parfumerie, certains magasins disposent d'un institut de beauté



DOCUMENT JUSTIFIANT DE LA
CONFORMITÉ DE L'ÉTABLISSEMENT EN

MATIÈRE D'ACCESSIBILITÉ































MODALITÉS DE MAINTENANCE DES
ÉQUIPEMENTS D'ACCESSIBILITÉ

Commentaire : 
Pas d'ascenseur, pas d'élévateur, pas de rampe amovible ou rabattable



ATTESTATION EMPLOYEUR
FORMATION ACCUEIL



JUSTIFICATIFS DE FORMATION

Commentaire : 
Une formation du personnel est prévu par Marionnaud en 2019












